
server qu'il coïncidait avec la création d'an* 
4' obambie à Marseille.innovation que TOUS 
sollicitiez depuis plusi uis années, et qui 
vous nrouuiait un surcroît d'honneur et de 
dignité» 

» Dans les élections pour le Corps législatif 
et à l'occasion du vote plébiscitaire, votre 
influence, «'est exercée par des agissements 
extérieurs et manifestes (Jette attitude a été 
d'autant plus remtrquée n u vous aviez 

• «Tardé d'abord sous l'administration de M. 
do Maupas une réserve que vos opinions 
antérieures expliquaient naturellement. 

• Il vous appartient, Monsieur, de décider 
f« que vout avez à fair«\ Mais je dois vous 
dire que la continuation de vos fonctions 
passerait pour un déli jeté à l'opinion pu
blique. Je ne doute pas que, si von1? écontez 
le langage de 1A froide raison,vous n'hésiterez 
pas a me remettre votre démission. 

» Je vous présente, Monsieur, mes salu
tations. 

» Le préfet des Bouches-du-Rhône, 
» Signé : A. LAIIADIÉ. » 

C'est à la suite -de- cette lettre et le len
demain môme du jour où elle avait été écrite 
que le tribunal fut envahi par les gardes 
civiques, qui arrêtèrent les magistrats et les 
traité,ent devant M. Esquiios. 

Celui-ci qui, en apprenant cett« nouvelle, 
s'était écrié : * Ils ne l'ont pas volé » insulta 
les juges et voulut les forcer à donner leur 
démis-ion. 

Je dois ajouter que M. Labadié, effrayé . 
alors des excès de. ses amis, donna sa démis- ' 
sion et fut remplacé par un homme beau
coup plus violent, le citoyen Delpech. 

Les crimes et les violences dont Marseille 
fut alors le théâtie auraient dû, ce me sem
ble, corriger M. Labadié; vout, voyrZ qu'il 
n'eu efct rien; depuis que l'ordre de choses 
régulier est établi, il recommence tous s?s 
t ii'orts pour le renverser, sauf à déplorer 
ensuite, s'il réussissait, les conséquences de 
sou triomphe et a en rejeter la responsabilité 
sur ses amis, sur ses complices 

document1, * ^ d ê M t r , 8 t « rt «*« 

PROCLAMATION. 
« Citoyens, 

„ ™ , E n S*v, f a i t 8 "grettables qui se 
sont passés hier 13 courant, nous avons à 
cœur, tout en désapprouvant ces faits, de 
faire connaître a vérité simple, afin de 
mettre en garde 1 opinion publique vis à-vis 
n « T f i f* ?r«rfDls,ées P« certaines person
n e profitant de la surexcitation existant 
dans ce moment. 

» Nous en laissons la responsabilité sur 
ces deux personnes qui, au mépris des con
ventions passes ces années précédentes, 
librement et loyalement consenties, et dont 
chaque partie intéressée était parfaitement 
satisfaite, ont persisté à se mettre en oppo
sition avec un ordre de choses établi et 
jui aurait dû avoir à leurs yeux force de 

m a ^ . N ° U S , i n v i ^ D S t o u s n o s collègues i 
maintenir leur dignité en face de la gravité 

i«,^C l d e D , f-6 U" c i t é Pa r d e u * Personnes : 
vueH* ia°f l l u t é . ' ? 1 général et au point de 
vue de la tranquillité de notre ville, som
mes-nous certains que chacun fera son pos-

uSl ETE Ie- P a s comPromettre une cause juste et légitime. 

Au nom de la commission ouvrière : 
Jeati Laph.ce ; Joseph Dorci?r ; 
Marc Josseron ; Paul Chavan ; 
Charles Postleb. 

m-nmîîfi nou? a r r ê t o n s P*s à l'épithète 
H]lèrTf a d o u c i s d f t • regrettables . 
appliquée à des actes qui sont qualifiés d-

K î V E , < \ ° °*LP* 0 * 1 Les'.ignatai.ïs 
0«1 affiche veuleut bien d'ailleurs R, . dé-
«fjpro'-iver » et rwounaiire qu'ils 0 ,t pro
duit dan. notre riiU , l n 3 cé.taine eurtxci 

[ la parcours , avee une unanimité qui 
honore autant les bons habitants d'Aix 
que ie digne prêtre qui en était l 'objet. 
Tous avaient voulu témoigner ainsi de 
leurs profonds regrets , et combien ils 
ressentaient vivement l ' immense perte 
du bon pasteur qui s'était constamment 
montré le père de tous ses paroissiens 
comme Je modèle de toutes les ver tus . 
Tous les yeux étaient baignés de larmes 
et étaient plus éloquents, dans celte 
douloureuse circonstance, que la plus 
belle oraison funèbre. 

M. le Doyen d'Orchies, retenu dans sa 
paroisse pour rai«on majeure, n'a pu 
présider aux funérailles, auxquelles 
assistaient trente-deux prê t res , parmi 
lesquels nous avons remarqué MM. les 
doyens de Bavay et de Lecelle, M. le 
chanoine-curé de Raches, etc. 

Né à Rortcq, arrondissement de Lille, 
en 1809, M. l 'abbé Ghesquières était âgé 
de 65 ans . (Courrier douaisien)? 

t rès vifs, et apré-» plusieurs insultas de 
par t et d 'autre , u . duel fut décidé,. 

La rencontre eu heu le lendemain 
[»al»n, à sept a heures , à la frontière 
belge. 

On choisit le pistolet.Après plusieurs 
Dalles échangées sans résul tat , on prit 
1 epee de combat, et M. N . . . fut blessé 
a la main.» 

L E MARCHÉ AUX BESTIAUX DE L I L L E . 

M. Deleporte-Bjyrrt , conseiller géné
ra , a présenté au Comice agricole de I 
Ltlle,dans sa séance de; samedi dernier , 
un rapport su r le marché aux bestiaux 
de Lille. M. Dalcporte-Biyart a trai té, 
avec toute la compétence qu'on lui con
naît dans les aujels de ce genre , cet te 
importante question d 'a l inenta t ion pu
blique. Voici ce document : 

J'ai sous les yeux une de ses proclama 
tious à ia population 
trouve une phrase 
peut-être ia 

marseillaise 
comique qui 

et j 'y 
donne 

ia raisou de son peu de respect 
pour la magistrature : 

Dans une République, tous les citoyens sont 
magistrats ! 

Le préfvt de la Gironde a interdit la vente 
sur la voie publique du journal le Girondin. 
Cette mesuie est motives Dar la nuhiipatînn 
J " ticJe sigu d'un par la publication 

Juude La Rivière. 

Noua lisons dans l'Union de la Sarthe du 
17 avui : 

M. 1. général de Charrette a réuni avant-
hier, au Alans, les officiers et sou3-ofiiciers 
du corps des zouaves pou iricaux de Home 
qui eiain.1 venus assister à l'inauguration 
Uu monument d'Auvours. Après quelques 
puioles touchante^ et ;.h\ctueuses adressées 
a SCS anciens compagnons li'srmti. le gené-
îai a JCUIIS à chacun, comme souvenir de 
leu:^ t avaux ooiniBUne, uu ëiégaut cad.au. 
C'e.-i un petit écrin i en fermant une broche 
ou épingL qui représente la cioix et l'épée 
avec iumbieme du Sacié-Cœur entouré de 
ilsu.s de lys. 8ur la lame 
« In hoc signo vmees. » M lit la devise 

Le Moniteur 
des membres dj 
le même 

Unirersel apprend qu'un 
ia UuauBKi on des Trente, 

qui a été rapporteur dj la sous-
commisoiuii chargée de réunir ies éléments 
dttpfOMt d'uut» chambre haute, a de.naede 
a lu. le riee-pféaideut uu cotiMol une enl.c-
vue a i v-filt d; discuter SVtC lui le 
de laiie cunoordei l'action de k 
avec (elle du gouvernement. Ai 
Pontans désirerait 

is moyeux 
commission 
A. Lelèvre-

qua le gouvernement 
soumit i l'avance son piojel a la ^ous-com-
miesioi-. Le travail an. trouvant ainsi préparé, 
la chrtuibie u aum.it pius qu a votdi i uigeuce 
et a iix.r U ai eut î^n aup.ojct au leude-
main du vote dea nouveaux impôts. Celle-ci 
pounait ainsi élreaboidée dans les premiers 
jouis do juiu et passer soit avant, toit immé
diatement après ia loi municipale. 

ÉTR 
le Journal de 

VNGER 
SVISSE. — Un lit dans 

Genève, du 15 avril : 
i La pouce a continué à opérer des ar

restations de gens compromis dans les scènes 
de sauvagerie qui ont eu lieu à Rive, et, 
hier son, en tenant compte de quelques 
libeiallons, le nombre total des individus 
écroues s'élevait à 64. 

» Uuani a leur nationalité, ils se répartis 
sent ainsi : 

» JEti 
» Su 

• G nu vois, . , 

» (juant aux étrangers, 41 sont Français, 
et 6 Italiens: aii=-.« 

talion. Cela fdthouneurà leur pe spicacité. 
Mais ce qui frappe s atout dans cette 
étrange proclamation, c'est l'auiace ppu 
commune J» ces hommes qui, au lendemain 
des violeuses commises sous le drapeau 
qu'ils ont iiix mAm>3 arboré, lorsque les 
victimes de ces violences sont encore cou
ché.s sur un lit d'hôpital, o-sent se poser 
M accusateurs et en défenseur* de la loi. » 

^̂ _ . 

F oubaix-Tourcoing-
E T L E N O H O r>H3 JL.A. F K A K f O E 

Les a s s i s ' s du Nord s 'ouvriront à 
Douiii k 4 mai prochain, sou^ la prési
dence d:i M. le conseiller Sauvage^ 

Voici les noms des juré.-: qui siégeront 
pend a ut celui session : 

Jurés titulaires. 
Horival, pr»priétair.' à Loos. 
Boucbery, cultivateur à Bois Grenier. 
Dubem, cultivateur à Strs-et-Rosières. 
Garli^r, négociant à Duukerque. 
Cri non, négociant à Cambrai. 
D'Arcy, propriétaire à Férou. 
Dehaets, néf iciant à Lille. 
André, maire à Saint-Amand. 
Gosselin, comptable, a Préseau. 
Jonghz, propriétaire à Lille. 
Flayelle, propriétaire à Le Caleau. 
Lafage, négociant à Lille» 
Hémart dfl Nsufpré, propr., à Zuyspeeue 
Claudorex, maire à Morbecque. 
Agache, cultivateur à Sailly iès-Lannoy. 
Dhaliuin, fabricant a Rmhaix. 
Leccci, cultivateur à Saingbin-en-Weppes 
ïo,;s.-,uii, propriét. à Fer.-iàie-li-Graude. 
Data mx. propriétaire à Le Gâteau. 
Vaouzem, propriétaire à Flètre. 
Cuvilliez rentier à Tou'-ciiag. 
Djfjut, prupriéiaire a Valcnciennes 
B a ne, fabricant de suce à Marquillies. 
Di.il >s, nég^cianl à Boesehepe. 
Delauooy, Cipitaiue eu r traite à Lille. 
Glorieux, fabricant à Roubaix. 
Ca-r-r, prop iét^iire à Emmerin. 
Houreuagbel, maire à iiazibrouck. 
B'i-, a. d. gér. de suer, à Taisnière-sur-Hoi;. 
Meaux, cultivateur à Ste^nworde. 
Jos-ou, fe.mier à Faumout. 
Aubry, négociant à Avesnr-s. 
Dubois, brasseur à Auzin. 
Belgrand, propriétaire à Esjaudœuvres. 
Caf'iiécy, avoué à Amaoet 
Boury, cultivateur à Elincourt. 

Jurés supplémentaires. 
Berlemont-Doisan, horloger à Douai. 
Trinquet, notaire à Douai. 
Dubuis Estabel, propriétaire à Douai. 
Watemau, propriétaire à Douai. 

Le conseil d 'administration de l'As
sociation des propriétaires d 'appareils à 
vapeur du Nord avait dér-.idi, dans ?a 
séance de janvier, de fonder un con
cours annuel et pratique de chauffeurs. 

Le concours de 1874 se fera à Lille, 
chez M. J . Glorie, filateur de lins à la 
Madeleine. 

Six candidats FC sont présentés devant 
le jury chargé d'examiner les aspi rants 
au diplôme de pharmacien. 

Q ia l r e ont été jus^s dignes du dip 'ô-
ffic C^ s-ont, par ordre alphabét ique, 
MM. Achille Drdc.oix, de Bavny; Ju les 
Fabie,deLil le ; Jn l ea Jomio .de St-Omer; 
Arnaud Vae.-ken, de Bissezeele. 

Un incendie s'est déclaré, hi*r soir 
vers dix heures et demie, dans les ma
gasins de M. Vermeulen-Dumoulin, 
marchand de déchets, rue Gantois . 

Eu très peu d.j temps, le* magasine, 
construits en b o n , ont été la proie des 
flammes, c! malgré la prompti tude des 
secours en n'a pu empêchée le feu d'ac
complir son œuvre et on a ri û se bor
ner à préserver la rmison d 'habitat ion 
et les constructions environnantes ; ce 
que ficii ' 'ait beaucoup la situation de 
c-.;t établissement dont les maisons 
voisines sont séparées par des terra ins 
non b à h s . 

U;.e compagnie do chasseurs est 
arr ivée quelqu s minute.* après que le 
sinistre a été décl iré el a, comme de 
coutume, donné lis premiera seuours, 

tiangers à la Suisse, 47-
in»co d'autres cantons, |E-

cantons 

«ni, J u s U U t t* par 
entre cuux qui paraiiiei 

lu Krwî^T1 * U X rfuisscs d'autrts 
Soleuroi 'setrZuricor"0 '3 ' ' V a U d ° i 3 ' ' 

' AJ°ut0U» nue, oarmi lea premiers, et 
îut avoir joué un rôle 

aii,.,.i i . comme meneurs fi-

S^^LZ*»*? J? l a ^mmuneUr i 'un 

l'autre ulmmî L a ï o r d ^ 1
 K

P a r f u , m e U r ' - 6 t 

cenual de îaiv!:^ I d * m e m b r e du comité 
. ( L u l a U m i a u « , noua dit-on. 

mLSl ÏTUUt d e a m e - b r e s ^ ia Corn-
par 1„ . r \ d e b u ' alliance * organisée 
E J Ï L Ï & » * * * régional , gfigure! 

• U u ï « 2 T S T " " " 1 ' J e s p l u ' c o m P ' °^ i« . 
gnem«uts mû. 8 e u cr°y°as les rensei-

des arr^statijns T , d a Q t e a m e i , e r e u c o r e 

le. noml,iTx L , r d U t q U° C e U e e U ( ïu é l e «* 
chent u 0?ï ^ " o g a i o u m qui s'y ratta-

t - u é m J 5 u * £ - * d , r e ' » r a u -
aux^a tv iUusq a l b o u l l 

sans 
mt-sure définitive 

Soirs les mains de la 

l Le ministre de la guer re vient de 
prendre la décision suivante au sujet 
d''F jeunes gens que les conseils do 

I révision déclareront propres au service 
j mili taire, mais à qui leur numéro de 
i t irage au sort laisse la faculté de demeu

rer liiv-eriterneiit dtms leurs loyers. Ces 
jeunes jrens ne seront qu 'éventuel le -

menl busceptibles J 'ètre appelée sous 
lea d rapeaoa , c'est-à-dire qu'en temps 

I de p.iix ils demeureront dans leurs 
, foyers, et que , môme eu cas de mobtli-
: Siiiof», ils ne seront soumis qu'a uu 
I service tout-à-fait spécial . Cette solu

tion est motivée pur différentes consi- j 
dérat ions sur ia position désavantageuse ! 
dans laquelle ,autrement, se trouveraient i 
placés les jeunes gens déclarés incapa- j 
blés cle t'dtire uu autre service que le ! 
service aux-liaire et qui ne peuveut ni 
réclamer le bénéfice des dispenses ac- > 
cordées par la nouvelle loi suc le recru- j 
lement de l 'armée ni demander leur ins- i 
cription su r la liste des soutiens de I 
famille, ni solliciter un surs is d 'appel, 
• i même enfin espérer que l'élévation de 
leur numéro de tirage les fasse renvoyer 
dans leurs foyers au bout de six mois ou 
d'un an. 

Un horrible assassinat vient d 'être 
c mmi* d'Mis la commune deSai l ly-sur-
Lys . Un vieillard de soixante ans , 
célibataire et jouissant d 'une certaine 
tor tune, a été tué er» plein jour à coups 
de hache dans la maison iso'.éj qu'il 
habitai t . 

Les détails précis manquent encore, 
dit le Pas de Calais ; mais il est permis 
de supposer que le vol a été lu mobile 
du crime. Le pelit revenu qu'où connais
sait à ce vieillard, la vi ; re*irée qu ' i l 
menait, tout devait tenter las malfai
t eu r s . Déjà, l 'année dernière, une fen~ 
taiive de meurt re avait clé commise s u r 

sa personne. 

L 'auteur , reconnu et a n è l é aussi iôt , 
a éié dernièrem rit condamné à dix ans 
de Ira va nx forcés. 

Le parquet de BHhune , à la nouvelle 
du crime, s'est t ranspor té à Ssilly ; une 
instruction minutieuse est commencée. 
E-pérons que l 'auteur de ce fo'frîit ne 
tardera pas à être entre les mains de la 
jus t ice . 

Le tr ibunal civil, dans son au iience 
d'hier, conformément aux conclusions 
prises par le ministère publie, a 
débouté l ess ieurs V.inrobays, Delecroix 
et consorts de leur demande de dom
mages-intérêts contre M. Masu re ,mar 
chand d e ju'f a Houbaix,et lésa condam
nes aux dépens . 

Uu individu s'est présenté hier chez 
un bijoutier de la pièce du T h é â r e , à 
Lille, so faisant passer pour M. Bul-
teau, de Pont-à-Marcq. et demandant 
i acheter des bijoux d ' une r â l eu r sssez 
importante . Le bijouti r noorseulement 
i xhiba tout ce qu'il avait de plus beau, 

! mais il eut l ' imprudence, confiant dans 
j la bonne mine et la tenue correcte de ce 
| nouveau client, de lui remet t re les bi

joux . Il reconnut, mais trop tard, qu'il 
avait été dupe d 'un escroc. 

Voici des détails plus circonstanciés 
su r le duel qui a eu lieu à la frontière 
belge el dont nous avons parlé dans un 
do nos derniers numéros : 

« Dimanche malin, un duel a eu lieu, 
d a l'Etoile belge, entre M. N . . . , fils 
d 'un médecin de Valonciennes, et M. 
X , . . , sous-l ieutenant au régiment de 
d ra gons . 
^£» Cet te affaire est venue à l a su i l . î d ' une 
altercation que 

Messieurs, 
M. le maire de Lille a adressé,le 6 avril, 

une lettre à M. le président du Comice 
agricole, qui me l'a transmise avec prière 
d'examiner cette importante question du 
marché aux bestiaux de Lille, et de vous 
proposer un projet de réponse. 

C'est ce projet que nous allons avoir l'hon
neur de remettre à votre appréciation, en 
indiquant, aussi brièvement que possible : 

1° Les principales eau s s de la décadeuce 
du marché aux bestiaux de notre chef-lieu 
de département; 

2° Les moyens que nous croyons suscep
tibles de remédier à un étal de choses aussi 
préjudiciable aux tuléréta de la ville qu'à 
celui des consommateurs. 

Ce n'est pas, messieurs, la première fois 
que l'affaire qui nous occupe a été soumise 
au Comice, car elle a déjà fait l'objet de 
remarquables rapports ds ia part d'hommes 
tiès-compéteuts en cette matière, nous vou
lons parler do MM. Loiïet, Demesmay, De-
cromb'cqae, etc. Nous aussi nous avons 
signalé à diverses reprises les causes de la 
décadence prévue depuis longtemps du mar
ché aux bestiaux de Liile.et, nous avons la 
regret de le dire.l'adminUtration municipale 
n'a tenu aucun compte do nos observations, 
et ca n'est que pour satisfaire aux désirs 
exprimés aujourd'hui par M. b) maire, que 
nous vous soumettons da nouveau le résul
tat de nos études sur un sujet aussi impor
tant que celui eu qu stion. 

Situé à quelques heures des grands mar
chés do Paris et de ceux de la Belgique,au 
centre aussi des deux anoulissemeuts her-
bagers d'Haxebreuck et Avesnes, et des 
nombreuses industries agricoles du Nord, le 
mai eue aux bestiaux de Lille, parfaitement 
disposé, attenant à l'àbattoi" public, était, 
il y a quelques années, tiès-suivi et incon
testablement le misux approvisiojué du 
Nord de la France, dont il était le régula
teur. Apiès celui de La Villette-Paris, c'était 
uu d--s plus con~ido;ables de, Frawce en 
viande de boucherie. 

On y exposait en vente, le mercredi de 
chaque semaiue, plus do cinq cents têtes de 
gros bétail ; aujourd'hui il en réunit à peine 
deux cents. L'arrivage des moutons a suivi 
la même proportion. Au lieu d'un millier, 
on n'en trouve plus que quelques centaines. 

La situation d'un marché, qu'o:. le sache 
bien ne fait pa ; seule sou importance. Il 
faut encore que l'introduction du bétail y 
soit faciie el que nulle entrave n'y gène 
les tiansactions. 

Pour la vente du bétail, on suit à Lille, 
— nous vous lavons déjà dit, — une cou-
tumApii jetle du désordre ou tout au moius 
du trouble dans les transactions, surtout 
pour les étrangers, et devient uuo source 
féconds de mécomptes. Sans autre base 
qu'uue tradition très équivoque, et co itrai-
re.meul à la loi d?, 1810 sur le système 
décimal, le bétail u/ se vend ni ne se paye 
par francs et centime?, mais bien par louis 
de 24 couronnes de li 11 écus ds 3 livres. 

Pour le prix d'un bœuf ou d'une vache, 
l'acheteur ietieul au veudeur, eu sus du 1/4 
p. 100 [liard au franc), 10 sous ̂ Q centimes) 
dits de déjeuner, et 6 sous ['isi centimes; dits 
de servante. D) cette coutume qui est pres
que uu guet apens commercial, il résulte 
pour le producteur qui l'iguore, de grandes 
déceptions ou mécomptes, de sorte, que les 
marchands et les engiaisseurs ptéfèreut al
ler à un autre marehé. 

De toutes nos villes voisines, c'est Douai 
d'abord, et ensuite Arras qui ont le plus 
gagné aux entraves apportées dans la vente 
du bétail à Lille. D.tus ces villes, en une 
couple d'heures, le marché e t commencé et ! 
terminé ; et 13 gros bétail, quoique mainte- ! 
nant beaucoup plus nombreux qu'à Lille, y j 
est vendu et paye sur place. 

Tous l^s m reredis matin nous voyons ] 
les bouchers de Tourcoing, Roubaix, Wat- \ 
trelos, Mou veaux, Armeutièns, Ilalluin, \ 
tieciiu et autns ommunes importantes de ; 
l'arrondissement, prendre le promit r train 
de matin su chemin de fer du Noid pnur i 
Douai, où ils vont faire leurs acquisitions j 
de bétail pour li semaine, au lieu de s'ap- j 
provis'o.iuer à Lille, comme autrefois ; et i 
v. i J midi on les voit repasser à Lille, ayant 
déjà terminé leuru achats. 

Ce sont maintenant les bouchers qui doi
vent aller au-devant des vendeurs qui dé
sertent les marchés de Lille pour les raisons ' 
déduites plus haut. 

Les mercredis soir, à la gare de Roubaix, 
on voit décharger, rien que pour les trois 
communes do Roubaix, WaUÂilos et Mou-
veaux, autant de baies bovines provenant 
du marché dd Douai, qu'on eu expose sur 
celui de Lille pour tout -on rayon d'approvi
sionnement. 

Voici maintenant comment les choses se 
passent habituellement à Lille 

tionnement ent toujours supérieur è l'Impôt 
réel, parce que la perception se f it se'on 1s 

E )i 1s de l'animal constaté seulement à l'a-
attoir, messieurs hs b< uchers p'appropiiPiit 

encore ce décompte ou différence qui déviait 
naturellement revenir au vendeur. 

On comprend, messieurs, que cet usage est 
encore des plus préjuciciables au vendeur. 
Le moyen d'obvier à cet état de choses se
rait d'autoriser l'employé en chef de l'octroi 
à accorder à tous producteurs ou négociante 
eu bestiaux, moyennant caution solvable si 
l'on veut (mais c la n'est pas absolument né-
c ssaire), l'i :tio lucti n sur passerdebout, 
pendant toute la matinée du mercredi de 
chaque semaine, de tons les bpstiaux desti
nés au maicLétenu ce jour derrière l'abattoir, 
ainsi que cela se pratique dans plusieurs 
villes du Nord, et aussi au grand marché 
de La Villett^-Paris. 

L'octroi de Lille a déjà employé ce moyen 
pour les exposants des cencours régionaux 
en 1863 et 1870, et l'emploiera probablement 
encore en 1874 pour son concours départe
mental. Valenciennes, Roubaix et plusieurs 
autres villes du département, donnent jour
nellement ces facilités, et l'on ne comprend 
pas pourquoi l'autorité municipale de Lille 
ne laisserait pas mettre le même moyen en 
pratique dans sa cité. 

La fraude ne sera pas possible, parce que 
le marchand qui iatroduira vingt bœufs, par 
exemple, s'il n'en vend que quinze pour la 
ville, devra constater la so. lie d 3 cinq au
tres ou sinon être passible du droit d'octroi. 
Il ne pourrait y avoir que perte à frauder 
ou à négliger la décharge du passe-debout, 
Duiî-quc limpôt réel est toujours inférieur à 
ia. constitution, dont l'introducteur reste 
responsable. 

Toutes les villes qui ont mis ce moyen en 
pratique n'ont eu qu'à s'en louer et US re
viendront jamais à l'aucienne habitude de 
la consignation. 

Le marchand qui se trouve en foire dé
pense tou son argent s'il entrevoit le 
moyen de le faire fructifier; mais s'il faut 
qu'il fasse une ré-e:ve pour l'octroi, il en 
est empêché; et l'on sait qu'à Lille, pour 
introduire actuellemeut vingt-cinq boeufs, il 
faut un milliar de francs sonnants. 

En accordant au marché de Lille comme 
dans les autres grands marchés; les facilités 
que nous venons de signaler, il en résulte
rait : 

1° Que chaque commerçant en bestiaux 
pourrait introduire un plus grand nombre 
d'animaux avec moins d\>rgent; 

2" Qu'un bœuf vendu dans ces conditions 
d'introduction serait au même prix pour ua 
boucher de Lille que pour un autrd du de
hors ; 

3n Qu'on obtiendrait enfin la suppression 
d'habitude abusive qui aurait incontesta
blement pour effet de faire renaître l'an
cienne importance du marché dont la dé
cadence est préjudiciable aux éleveurs, 
engraisseurs et marchands bouchers, et aux 
consommateurs. 

Pour emcjursgerles marchands de bestiaux 
à retourner sur la place de Lille, l'adminis
tration municipale ne pourrait-elle pas of
frir une prime d j 1,000 fr. et une de 500 
it. aux djux marchands qui auraient amené 
le plus de bœufs el de vaches sur le mar
ché pendant l'année, à partir de cette épo
que jusqu'aux Pâques 1875, pourvu que ce 
nombre ne soit pas inférieur à 1,000 tètes 
pour chacun d'eux, et une troisième prime 
do 500 fr. au marchand qui aurait, pendant 
la même aanée, vendu le plus grand nom
bre de moutons exposés par lui sur le mar
ché ? 

Nous féliciterions ia ville si elle prenait 
una initiative de ce genre qui ne pourrait 
manquer de produire de bous résultats. 

Nous savons bien que nous verrons de 
plus des viandes dépecées, dites abattues à la 
main, introduites du dehois; mais tâchons 
d'ernlécher la désertion des bestiaux sur 
pied du marché de Lille pour celui d'une 
ville voisine où la coutume est de vendre 
aujourd hui en francs et centimes comme 
partout ailleuis, et d'acquitter immédiate
ment les transactions faites sur place. 

Si 1 administration municipale de Lille 
est réellement désireuse de développer la 
bonne tenue de ses marchés aux bestiaux, 
et qu'elle veuille convier agriculteurs, mai-
chauds de bestiaux et bouchers à lui adres
ser les observations qu'ils pourraient avoir 
à produire dans cet intérêt, et dire qu'elle 
les recevra avec gratitude, nous nous permet-
trous d'ajouter, pour terminer, le conseil 
suivant : 

Puisque l'on sait que tous les approvi
sionneurs de beitiaux pour le marché de 
Lille sont désireux de voir appliquer sur 
cette place le mode d'introduction pratiqué 
à Roubaix, Valenciennes, Paris, Lyon et 
beaucoup d'*ulres villes, qu'on le leur ac
corde eu principe en s'eugigeaut à l'appli
quer dès qu'il aura été constaté, pendant 
au moins un mois, que la vente du bétail 
sur le marché de Lille a eu lieu par francs 
et centimes — comme le veulent les lois de 
1837 et 1840 — el non plus en louis, cou
ronnas, écus, livres, tournois, etc. 

sous b) 
La population de 

coup de 
notre ville, encore 

ficèues de viXnr, ' f"0.0110" <»usée par les 
«W meu,oc."î ? U u d l m a l i n ' ^ ' a P ^ 
-os - u t unelr^Xamche DH ^ **< ™ 
°ûle verra à IÎÎL, e a l u c h , e deoUnée, comme 

—s siaajLt assois: 

Jeud i , ont eu lieu, à Afx-en Pévè 'e , 
p ie O, .In.; ••, a r rondissement dslK>uai, 
1 ftioéraillea solennellea d e M . l 'abbé 
(JI'I squtèrea, curé d'Aix depuis trente-
trois a- .s. C lie tri.-le cérémonie a été 
dc-i plus louchantes . Toute ia commune 
était .-ur pied ; des décorations funèbres 
en t rôj-grand nombre se voyaient f*ur 

U.s deux adversaires ont I Pa
r
s,e . , .. 

eue dans un café-chantant de celle ville u P™ d u c l e , 1 « h ™ \ n t ^ars h*st»»uxsur 
où uu acteur r e n r é , , ! , , ' l e m a ché raeme o u * h e u U v e u t ' - - Us n'en 
n ,,iu ?f i représente, comme intor reçoivent le pria que plusieurs heures après 
n è d e . le type da pluaieura pereonnugea ai sont oblige d'aflor lsch*rchar au dîmfciS 
i l lustres, eutre autres celui de " " " " 
léon 

M N.. 

Napo-

nc trouva pas la rhose de son 

do l'acheittur lillois, souvent très éloigné du 
marché. 

Autre abus. Généralement, pour ne pas 
. . . . . . *~ LI"*- "J « dire partout ailleurs, les impôts d octroi et 

g-u t , et, en termes peu convenables, dit SÀbi 
qu'il é tai t malséant de représenter de ' ••«— 
pareils pet-Bocnages. 

L'officier X . . . le contredit en termes 

tilue ce cautionnement au marchand lorsque 
ce dernier l'a versé au bureau de l'octroi à 
»oa entrée «a ville; mais à Lille, où le eau* 

EXAMENS DU BUE .ET DE CAPACITÉ. 

. Preruièie session de 1874. 
ASPIRANTES 

La session d'axameoe pour les aspi-
j rantes s'est ouverte le 9 mars ; 160 

aspii antes étaient inscrites, dout ko 
déjà brevetées. 15 ont été jugées dignes 

J d u . brevet de premier ordre; 27 ont 
i complété io brevet qu'elles avaient pré-
I cédeniment obtenu, et 55 ont été décla-
! rées aptes à recevoir le brevet de second 

o id re . 
Brevet de premier ordre 

Mlles Angéliue Davoiue, Régina Garpen-
tier, Zélie Lodieu, Elise Gaudrelier, José-

Èhiue Gruson, AliuaDuguolle, Géliue Panez, 
mma Dt>vos. Gabrielle iiarbeusou, Amélie 

Lezaire (mention : anglais], G-ibrietl* Val
seur, Henriette Foulon, Marthe Ruisset, 
Zuima Gaiou, Je.iiiue Marchand. 

Brzvets complétés. 
Mlles Phibmène Batteur, Laure Bour

geois, Glara Gauonne, Amaudine Garo, Jus
tine Glabaut, Suzanne Descamps, Hortense 
Deachantps, Amélie Devrez,Hélène Duhayon, 

Laph.ce
cad.au
aum.it
Di.il
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